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A L’ATTENTION DES RÉSIDENTS, DE LEUR FAMILLE, 

DES BÉNÉVOLES, DES MANDATAIRES ET DES 

REPRÉSENTANTS LÉGAUX 

 
Je vous informe que la liste des candidats au Conseil de la Vie Sociale de 

l’EHPAD est la suivante (par ordre de dépôt) : 

 

- 3 Représentants des personnes accueillies à élire : 

 

Mme Marie-Claude 

REBOUL 

Secteur de Van Gogh 

M. VEYRON Claude Secteur de Vivaldi 

Mme PERROT Ginette Secteur de Vivaldi 

 

- 3 représentants des familles ou des proches aidants des 

personnes accompagnées à élire : 

-  

Mme OURLIAC Annie Fille de Mme Odette OURLIAC / 

Secteur VIVALDI 

Mme DEBUICHE Brigitte Fille de Mme Christianne 

DEBUICHE / Secteur Van Gogh 

Mme Eliane GAUJOUX Fille de Mme Suzette GAUJOUX / 

Secteur Vivaldi 

Mme LEBLOND Francoise Epouse de M. Joel LEBLOND / 

Secteur Van Gogh 

Mme Florence BAUD épouse 

JUSTET 

Fille de M. André BAUD / Secteur 

de Van Gogh 

Mme Régine MALAVIALLE Fille de Mme Marie Thérèse 

JOURDAN / Secteur Vivaldi 

 

NOTE D’INFORMATION 

Référence  2025/07 Date 10/03/2025 

Objet  Election du nouveau Conseil de la Vie Sociale de 

l’EHPAD : liste des candidats 

mailto:accueil@ehpad-peridier.fr
http://www.ehpad-peridier.fr/


   

E.H.P.A.D. « JEAN PERIDIER » DE LA CROIX D’ARGENT  

174, rue Jacques Bounin – 34070 MONTPELLIER – Tél : 04 67 42 78 86 – Fax : 04 67 42 12 91 

accueil@ehpad-peridier.fr – www.ehpad-peridier.fr  

- 1 représentant des mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs à élire : aucune candidature. 

- 1 représentant des représentant légaux des personnes 

accompagnées : aucune candidature. 

 

Tenant compte de l’absence de candidats dans 2 collèges (mandataires 

judiciaires et représentants légaux), le collège des représentants des personnes 

accueillies et le collège des familles ou des proches aidants sont complétés d’un 

membre (3 au lieu de 2).  

 

 Les résidents pourront voter en déposant leurs votes dans l’urne dédiée et 

située dans la grande salle d’animation le lundi 24 mars 2025 (de 10h à 16h).  

 

Les votes des familles et autres aidants se fera uniquement par voie 

électronique en ligne du lundi 17 mars 14h au lundi 24 mars 2025 16h sur un 

site réservé (BALOTILO) dont l’adresse sera communiquée par messagerie 

électronique. En cas d’impossibilité pour une famille ou un proche aidant de 

voter en ligne, en l’absence par exemple d’adresse de messagerie, le vote 

physique sera possible sous réserve de se signaler auprès de l’accueil au plus 

tard le vendredi 14 mars 2025 17h.  

 

Le vote s’effectuera par collège en cochant au maximum 3 noms des 

candidats (bulletin nul si plus de 3 noms cochés).  

 

Les dépouillements s’effectueront à l’issue de ces votes le lundi 24 mars 

2023 de 16h à 17h dans la grande salle d’animation de l’établissement et seront 

ouverts à tous.  

 

 Je me tiens à votre disposition, ainsi que l’accueil de 

l’établissement et les animatrices, pour vous apporter toutes les 

précisions utiles. 

 

Le Directeur, 

 
   Eric PONCE 
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